
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE12024

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Reconnaissance du statut de conseiller conjugal et familial
Question écrite n° 12024

Texte de la question

M. Stéphane Peu interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur l'absence de reconnaissance statutaire des conseillers et conseillères conjugaux et familiaux et
sur la nécessité de créer une grille indiciaire dédiée. Les conseillers conjugaux et familiaux accompagnent les
couples et les familles dans leurs relations, les séparations et les périodes de fragilité du lien familial. Ils sont
des intervenants essentiels en santé sexuelle et dans la mise en œuvre de l'éducation à la vie affective,
relationnelle et sexuelle (EVARS), conformément aux politiques publiques de prévention des violences et de
promotion des droits. Leur formation est reconnue et inscrite au Répertoire national des certifications
professionnelles. Pourtant, ces professionnels ne disposent d'aucun statut dans la fonction publique ni d'aucune
grille indiciaire propre. Cette absence de cadre statutaire contribue à la précarisation de leur activité, notamment
au sein des services de PMI, dont la capacité d'action s'en trouve fragilisée. Le décret du 3 décembre 2010
impose la présence d'un conseiller conjugal et familiale formé pour l'ouverture et la reconnaissance d'un centre
de planification ou d'éducation familiale. Sans eux, aucun centre de santé sexuelle ne peut fonctionner
légalement. Cette obligation montre l'importance stratégique de ces professionnels dans la garantie des droits
fondamentaux, notamment l'information, la contraception et l'interruption volontaire de grossesse. Alerté par des
conseillères conjugales et familiales de sa circonscription sur cette situation, qui soulignent la nécessité d'une
reconnaissance statutaire pour garantir la qualité et la pérennité de leurs missions, il souhaite savoir si, comme il
le souhaiterait, le Gouvernement envisage de créer un statut spécifique pour ces professionnels dans la fonction
publique et de mettre en place une grille indiciaire dédiée.
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